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Echelle : 1/5 000

Zoom centre au 1/1 250

Le droit de préemption urbain s'applique sur les zones U et AU du PLU

Ua : Secteur de centralité (Uaa et Uab = sous secteurs de Ua)

Ub : Secteur de centralité élargi (Uba et Ubb = sous secteurs de Ub, de densité et d'implantations différentes)

Ube

Uc : Secteur à dominante d'habitat pavillonnaire (Uca, Ucb et Ucc = sous secteurs de Uc, de dnesité et d'implantations différentes)

Uci

Ui : Secteur dédié aux activités économiques (Uic = sous secteurs de Ui, à vocation commerciale dominante)

Ue : Secteur dédié aux équipement d'intérêt collectif

Zone d'ubanisation future

1AUc : Secteur à vocation d'habitat ouvert à l'urbanisation

Bâtiment dur

Bâtiment léger

Cours d'eau

Zones agricoles et naturelles

Ap : Zone agricole

A : Zone agricole non constructible

N : Zone naturelle

NL : Secteur de loisirs plein air

Marge de recul

Alignement commercial

Zones de prescriptions
Espace boisé classé au titre des articles L. 113-1 et L. 113-2 du code de l'urbanisme

Elément remarquable du paysage au titre de l'article L. 151-19 du code de l'urbanisme

Orientations d'aménagement et de programmation

Emplacement réservé | Extension d'un équipement public- extension du groupe scolaire du centre | Aménagement d'une
station multi-énergie

Périmètre délimité des abords des monuments historiques

Servitude


